
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DEGRET N'zOI{.687 DU 14 OCTOBRE 2OI{{

portant ratification de lAccord de prêt signé Ie
18 mai 2011 entre la République du Bénin et la
Banque Ouest Africaine de Développement
(BOAD) dans le cadre du financement partiel

du projet d'aménagement et de bitumage de la
route Ouidah - Allada et de la bretelle Pahou-
Tori.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE L'ETAT,

cltEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la loi n" 2011-22 du 30 septembre 2011 portant autorisation de

ratification de l'accord de prêt signé Ie 18 mai 201 1 entre la République
du Bénin et Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) dans le
cadre du financement partiel du projet d'aménagement et de bitumage
de la route Ouidah - Allada et de la bretelle Pahou-Tori ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

Vu le décret n" 2011-500 du 11 juillet 2011 portant composition du
Gouvernement;

DECRETE:

Article 1"' : Est ratifié I'Accord de prêt d'un montant de cinq milliards trois
cent vingt millions (5 320 000 000) de Franc CFA, signé le 18 mai 2011
entre la République du Bénin et la Banque Ouest Africaine de Développement
(BOAD) dans le cadre du financement partiel du projet d'aménagement et de
bitumage de la route Ouidah-Allada et de la bretelle Pahou-Tori et dont le
texte se trouve ci-joint.
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Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Faità Cotonou, le 14 octobre 2011

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI.-

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de I'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,
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Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre des Travaux Publics
et des Transports,

lavi Adidiatou MATHYS mbe KOTY.-
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Pascal lrénée KOUPAKI.-
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